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Délibérations du 30.06.2017 

           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 30 juin 2017, 10h00 (la 
présidente de séance ayant constaté l’absence de quorum à 9h, une nouvelle CFVU a été convoquée à 10h, en 
application de l’article 15 des statuts de l’université). 
          

    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 
 

 
Donne les avis suivants : 

 
         
            Membres en exercice : 37  
            Quorum : 19 
            Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 18  

 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BOEHM Isabelle, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B : DUMONT Erica, LHOMME Marie-Karine, MORIN-MESSABEL Christine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATOSS: DANIERE Kim, FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer, O’CONNOR Sonia 
Représenté.es :  CHEVALIER Yannick, MIGUET Serge, BASSET Serge, GARIBAY David, MAURER Marie-Thérèse, BETTAIEB 
Faiza,  
Invité.es :  Simon GADRAS, Sandrine COLLOT, Emmanuel NAYA, Guillaume PROTIÈRE 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle 
 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

06.01 – LESLA/Convention de collaboration pédagogique / Master Musiques 

Appliquées Aux Arts Visuels (MAAAV (CF LESLA : 20/06/2017) /ENSI (École des 
Nouvelles Images) et Lycée Marie CURIE 
    
*Création   
Objet : 

 

 Conception et Réalisation de travaux communs (composition pour les étudiant.es 

du MAAAV d’une musique associée aux travaux des étudiant.es partenaire ; en 
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fonction des travaux, l’accueil se fera à Lyon 2 ou au sein de l’établissement 

partenaire 

 Diffusion lors des ciné-concerts organisés par Lyon 2 au cours de l’année

Validité :  
ENSI : 2017->2020 

Lycée Marie CURIE : 2017->2019 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 18 
Vote 06.01 – Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre Abst 

Refus de  
vote 

06.02–LESLA/Convention concernant l’accès et la validation de la L3 musicologie 

pour les élèves de l’ÉNS de Lyon (CF LESLA : 20/06/2017) /ÉNS DE LYON 

*Renouvellement
Objet : 

Les élèves intégrant l’ENS peuvent accéder à la L3 de musicologie Lyon 2. 
Quelques enseignements de la L3 seront remplacés par des cours équivalents suivis à l’ENS 
avec transfert de notes à Lyon 2, ou validés par validation d’acquis, ou en validation 
d’acquis sur décision du Directeur de Département musicologie de LESLA. 

Validité : 2017-2021 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 18 
Vote 06.02 – Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre Abst 

Refus de  
vote 

06.03–LESLA/ Convention de partenariat pédagogique – DU « Pratiques et 
techniques du cinéma et du multimédia » et LP « techniques du son et de 

l’image » en alternance, sous contrat d’apprentissage / La CinéFabrique  

*Renouvellement
Objet :

Référence au règlement général de scolarité, au règlement intérieur de la CinéFabrique
dont dépendent les étudiant.es qui ont cours dans leurs locaux et actualisation des
maquettes.

 Inscription dans les 2 établissements.

 Formation de 3 ans (2 ans en DU + 1 an en LP). Délivrance des diplômes = Lyon2

 Choix d’un parcours parmi les 5 proposés dès la 2ème année de DU.

 L’accord prévoit l’intervention des enseignant.es Lyon 2 au sein du DU

(63HTD/an) et de la LP (21HTD).

 Sur un principe d’un échange d’heures équilibré (y compris avec l’ajustement de

+/-10%), la CinéFabrique interviendra au sein de la L2 et du Master à l’Université

Lyon 2 par des ateliers de pratique cinématographique.
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 Point sur la gestion des absences et l’assiduité qui est obligatoire (suite à

incident avec un étudiant l’année dernière).

 Variation de +/- 10% du volume horaire assuré par les parties.

Validité : 2016-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 18 
Vote 06.03 – Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre Abst 

Refus de  
vote 

06.04–DSP/ Avenant à la convention-cadre concernant l’obtention de la licence 

de droit pour les étudiants de l’ICLY(CF DSP : 26/06/2017) /ICLY 

*Renouvellement
Objet :

 Les étudiant.es de l’ICLY peuvent s’inscrire en licence de droit, de la L1 à la L3,

dans la limite des capacités d’accueil indiquées.

 Ils/elles suivent les enseignements de la maquette qui pour certains sont

remplacés par des cours équivalents à l’ICLY.

 Le jury comprend 2 enseignant.es de l’ICLY.

 Coût forfaitaire pour la gestion administrative : 49 euros/étudiant.e.

 Si des enseignant.es Lyon 2 interviennent à l’ICLY, alors facturation spécifique

Lyon 2>ICLY, au taux de l’heure complémentaire.

Validité : 2017-2021 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 18 
Vote 06.04 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre Abst 
Refus de  

vote 

06.05–ISPEF/ Convention concernant le campus numérique FORSE (Frmation et 
Ressources en Sciences de l’Éducation) créée le 10 avril 2003 qui vise des publics 
de L3, M1 en Sciences de l’éducation, M2 en Sciences de l’éducation, parcours 
« ingénierie conseil et formation » ou parcours « recherche à distance 

francophone sciences de l’éducation », (CF ISPEF du 12/06/2017/CNED et 
Université de ROUEN 

*Renouvellement
Objet :

Mise à jour du budget et des maquettes.

 Les partenaires co-conçoivent le campus numérique FORSE qui propose des
contenus pédagogiques, des ressources méthodologiques, des exercices
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Fait à Lyon, le 30 juin 2017 

 Valérie HAAS 
Vice-présidente 
 Chargée de la formation et de la vie étudiante

d’entrainement, des outils de communication, un accompagnement tutoré, des 
regroupements en présentiel.  

 Chaque établissement a sa/ses maquette.s.

 La convention définit la répartition des rôles entre les universités et le CNED.

 Recrutement par les universités + Inscription au sein de l’université selon le tarif
FI ou FC indiqué + au CNED également.

 Possibilité de ne pas passer les examens => « inscrit libre ».

 Reversement des recettes au CNED à hauteur de 33%.

Validité : 2017-2022 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 18 
Vote 06.05 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre Abst 
Refus de  

vote 

MENTIONS DE MASTERS : OUVERTURES DES MENTIONS EN ATTENTE 

La CFVU du 1er juillet 2016 avait donné une année probatoire pour la mention Archéologie, 
sciences pour l’archéologie et la mention Mondes anciens. 
En lien avec la Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante, le chargé de 
mission aux moyens pédagogiques, les responsables des mentions et la DFVE, les 
maquettes ont été retravaillées (heures et mutualisations) et proposées aux élu.es de la 
CFVU. Un avis favorable a été proposé pour ces deux mentions : 

07.01 - TEMPS ET TERRITOIRES :  Mention Master Archéologie, sciences pour 
l’archéologie, M1-M2  

 07.02- TEMPS ET TERRITOIRES : Master mention Mondes Anciens , M1-M2 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 18 
Votes 07.01 et 07.02 : Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre Abst 

Refus de  
vote 

COMMISSION  FSDIE 

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 20 juin 2017 




